
COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DE CONSEIL MUNICIPAL DU 05 OCTOBRE 2021 

 

Date de la convocation et publication :  27 septembre 2021 
 

Présents : MARCHAL Sylvain, BARBIER Mathieu, BLANCHARD Emmanuel, BOLLEAU Bernard, BRUTSAERT 
Gwenaëlle, CHEMINADE Monique, MARCELLIN Éric, MARGUERITTE Françoise, MÉMAIN Martine, RINJONNEAU 
Éric 
Excusés :  DRON Rachel, HERPIN Julien, POUPARD Benoit   
Absent :  VIOLLEAU Christophe 
 
ORDRE DU JOUR 
-   Approbation et signature du compte rendu du 07 septembre 2021 
-   Eglise : Etude devis pour des travaux de pose de gouttières sur la nef 
-   Commerce multiservices : étude devis pour l’achat d’une hotte 
-   Décisions modificatives au budget 
-   Présentation du point infos 
-   Questions diverses 
 

Françoise MARGUERITTE est nommée secrétaire de séance.           
 

Ouverture de la séance à 19 heures  
 

1. Approbation et signature du compte-rendu de la séance du 07 septembre 2021 
 

2. Eglise : étude devis pour des travaux de pose de gouttières sur la nef 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’en complément des travaux de restauration de la nef de 
l’église, il serait souhaitable de faire réaliser des travaux de pose de gouttières et de tuyaux de descente sur la 
couverture afin de protéger l’édifice. Ces travaux sont évalués à 6 337.89 € hors taxes. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide, à l’unanimité, de faire procéder à ces travaux et d’accepter 
le devis de l’entreprise « René GAUTIER SAS » d’un montant de 6 337.89 €.  
 

3. Commerce multiservices : étude devis pour l’achat d’une hotte 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il convient d’équiper la cuisine du commerce multiservices 
d’une hotte professionnelle pour l’activité restauration. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide, à l’unanimité d’accepter le devis de METRO d’un montant 
hors taxes de 1 302 € pour la fourniture d’une hotte dynamique avec ventilateur et d’inscrire les crédits 
nécessaires au budget annexe par décision modificative. 
 

4. Décisions modificatives au budget  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide, à l’unanimité, de voter les écritures modificatives 
suivantes au budget annexe 2021  « commerce multiservices » 
 

Section Investissement 
 

Dépenses 

Art 2088 (achat fonds commerce)    

Art 2188 (achat de matériel)                             

- 4 750 € 

+     4 750 € 
 

 

5. Présentation du point infos  (rapporteur Emmanuel BLANCHARD)  
Ce bulletin d’information n° 6 est validé par le Conseil Municipal et sera distribué le week-end des 9/10 octobre 
 
 
 
 
 



Questions et informations diverses 

• Info sur les travaux à l’église 
Monsieur BOLLEAU donne plusieurs informations sur ce qui a été évoqué à la dernière réunion de chantier.  

- Il reste à choisir le style de pavés pour le parvis 
- Sur la partie gauche, le poteau en béton sera habillé en pierres de taille 
- Le clocher sera nettoyé pour uniformiser les teintes de l’édifice 

 

• Info sur la compétence scolaire et la gestion de la garderie 
Le Maire rappelle que la garderie de Mazeray est gérée par la Commune et offre la gratuité aux familles.  
Dans le cadre de la compétence scolaire, la CDC Vals de Saintonge rembourse annuellement à la commune les 
frais de personnel afférents à la garderie. 
Les garderies de Bignay et Grandjean sont directement gérées par la CDC Vals de Saintonge. 
Dans un souci d’uniformité, une réflexion est actuellement menée avec la CDC pour que la garderie scolaire 
de Mazeray soit également gérée directement par leurs services. 
Néanmoins, le maire expose qu’il serait souhaitable de conserver la gratuité pour les enfants de Mazeray (avec 
un effectif actuel de 64 élèves scolarisés au RPI) et que la commune de Mazeray pourrait prendre à sa charge 
les frais de garderie pour les familles.  
Ce sujet fera l’objet de réunions de travail entre les services et une décision sera à prendre ultérieurement.  
 

• Décorations de Noël  
Monsieur le Maire rappelle que la Ville de Saintes a fait don à la Commune de structures de décoration de 
Noël.  Il va falloir prévoir l’achat de cordons lumineux pour l’habillage de ses structures. 
Réflexion sur l’emplacement de ses futures décorations : plutôt terminer le bourg en priorité 
Il conviendra d’installer 16 prises complémentaires prises en charge à 50 % par le SDEER  

 

• Point sur les manifestations à venir :  
  Championnat de France de motos anciennes le 10 Octobre 
  Concours de sauts d’obstacles le 10 octobre 
  Enduro des bois le 24 Octobre 
  Trail Angérien à Mazeray le 30 et 31 Octobre 
  Concours de sauts d’obstacles le 07 novembre 
 

• Prochaine réunion du conseil municipal                mardi 09 novembre 2021 
 

• Commission évènements et loisirs   mardi 12 octobre à 20h30 
 

• Commission voirie     mercredi 20 octobre à 19 h 
 

• Madame MÉMAIN demande pourquoi les travaux de remise en état du Chemin du Cluzeau n’ont pas été fait 
en totalité jusqu’au bout de la voie ?  
Réponse : un plan quinquennal a été réalisé pour les travaux de voirie et seule la portion de voie réalisée 

figurait dans les travaux à effectuer en priorité 

• Monsieur BOLLEAU donne un bref résumé de la réunion de travail à laquelle il a participé avec le SYMBO qui 
avait pour projet la remise en état durable des cours d’eau amorphes.  

 
 
Séance levée à 20 H 30 
 

 


